
PAROISSE CATHOLIQUE DU PLESSIS-BOUCHARD 
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4-8 rue René Hantelle 95130 Le Plessis-Bouchard 
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Site : http://paroisse-plessis-bouchard.fr - : Paroisse catholique du Plessis-Bouchard 

Père Augustin DAWILI MANDAOLO - Tél. 06 52 23 27 87 – augumandaolo@gmail.com 

Genèse (2, 18-24) Hébreux (2, 9-11) Marc (10, 2-16) 

Psaume 127 (128) : « Que le Seigneur nous bénisse tous les jours de notre vie ! » 

 

Dimanche passé, j’étais émerveillé en voyant entrer à l’église les enfants de l’Éveil à la foi (3 à 8 ans) juste pendant 

que nous récitions le Credo, des enfants si beaux, si rayonnants et innocents. Mais qui étaient-ils ? Je suis allé 

chercher sur le site internet de la paroisse du Plessis-Bouchard et la réponse saute aux yeux : « Les enfants de 

l'Éveil à la foi ». 
 

Les petits enfants s’éveillent à la vie en explorant ce qui les entoure. Ils s’imprègnent de ce qu’ils côtoient. L’éveil 

à la foi est indissociable de l’éveil à la vie. C’est un lieu d’initiation à la culture chrétienne et à la vie de foi. Les 

enfants ont des questions (pas toujours formulées), parfois relayées par les parents : « Qui sont les amis de 

Jésus ? », « Quand on meurt, c’est pour longtemps ? », « Pourquoi il y a des méchants ? », « Que c’est beau ! » … 
 

Les propositions doivent être variées et adaptées pour que les enfants découvrent que Dieu est présent dans le 

quotidien de leur vie. Les parents ont un grand rôle à jouer dans l’éveil à la foi de leur petit. L’équipe de l’Éveil 

à la foi est à leurs côtés pour leur donner conseils et supports pédagogiques. Il n’y a pas d’éveil à la foi sans tisser 

des liens avec les autres croyants : des liens fraternels, de partage de foi. Cela n’est vraiment possible qu’à travers 

la participation fréquente à l’eucharistie dominicale tant pour les enfants que pour les parents. Bravo aux parents 

et aux encadrants. 
 

« La foi sans les œuvres est une foi morte », disait saint Jacques 

(2, 26). En grandissant, nous recevons les sacrements de 

l’initiation chrétienne et d’autres sacrements qui nous poussent à 

aimer et servir Dieu dans nos frères et sœurs. Parmi ces différents 

services, je peux citer Foi et Lumière dont les membres sont 

présents parmi nous en ce jour de grâce. Quel est le charisme de 

ce mouvement ? 
 

Le mouvement Foi et Lumière réunit des personnes portant un 

handicap et leurs accompagnants, membres de leurs familles et 

amis. Dans notre paroisse, ils sont présents une fois par mois à la 

messe et pour une après-midi de rencontre à laquelle des 

paroissiens et le curé participent. Ils constituent, par leur 

expérience, un supplément d’âme pour la communauté. 
 

Que le témoignage des enfants de l'Éveil à la foi et les charismes 

des membres de Foi et Lumière nous stimulent davantage pour 

grandir dans la foi ! Paix à vous. 

 

Père Augustin, curé de la paroisse 
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27e dimanche du temps ordinaire Église St-Nicolas Église St-François-de-Sales 
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Après 15 ans d’enquête apostolique, le Vatican a publié le19 septembre une note reconnaissant les fruits spirituels 

positifs pour des millions de pèlerins allant au sanctuaire marial de Medjugorje, tout en appelant à la prudence. 

« Nihil non obstat », soit en français « rien ne s’y oppose ». Ce sont par ces mots que le cardinal Víctor Manuel 

Fernández, préfet de la section doctrinale du dicastère pour la doctrine de la foi, a annoncé les conclusions de « l’étude longue 

et approfondie » à propos du « phénomène Medjugorje ». Situé au sud de la Bosnie-Herzégovine, ce sanctuaire marial est 

l’objet de controverses depuis son origine, en 1981. Cette année-là, alors que le pays faisait encore partie de la Yougoslavie, 

sous contrôle de l’URSS, six enfants ont rapporté avoir eu une vision de la Vierge Marie. Et cela pendant plusieurs jours. 

Trois d’entre eux, souvent appelés voyants, déclarent encore la voir quotidiennement. Depuis lors, les pèlerins affluent en 

nombre dans ce sanctuaire situé en haut d’une colline en rase campagne. Alors que ce lieu d’apparitions n’était pas encore 

pleinement reconnu par le Vatican, 325 000 communions ont été distribuées seulement sur le mois d’août 2024, raconte 

Andrea Tornielli, directeur éditorial du dicastère pour la communication. Chaque année, plus de trois millions de visiteurs 

s’y rendent. 

Après une enquête longue de 14 ans et des avis parfois contradictoires, 

le Vatican a accordé son niveau maximal de reconnaissance, selon ses 

nouvelles normes adoptées en mai dernier pour un meilleur discernement des 

phénomènes surnaturels. Parmi les six normes définies par le Vatican 

s’ajoutent trois décisions prudentes : prae oculis habeatur (« pris en 

considération »), curatur (« à corriger ») et sub mandato (« sous mandat ») ; 

ainsi que deux prohibitives, qui interviennent lorsque « des points critiques et 

des risques semblent sérieux ». Ainsi, en statuant sur le nihil non obstat pour 

Medjugorje, tout comme il l’avait fait pour Pellevoisin (Indre) fin août, le 

dicastère pour la doctrine de la foi reconnaît « de nombreux signes d’une action de l’Esprit saint au milieu d’une expérience 

spirituelle », sans pour autant exprimer une « certitude sur l’authenticité surnaturelle du phénomène ». Le Vatican évoque 

« une attitude de grand respect face à une dévotion si répandue parmi le peuple de Dieu » à Medjugorje, où les pèlerins 

viennent « chercher la force, la paix intérieure, la grâce d’être plus saint, poursuit Víctor Manuel Fernández. C’est avant 

tout un simple lieu de paix qui fait beaucoup de bien ». Dans son rapport de 18 pages, intitulé « La Reine de la paix, note sur 

l’expérience spirituelle liée à Medjugorje », le dicastère pour la doctrine de la foi salue aussi le message de paix et de joie 

porté par la Vierge, en adéquation avec le message des Évangiles. 

Néanmoins, un appel à la prudence est lancé aux pèlerins, notamment sur certaines paroles qui auraient été reçues 

témoignant d’une Vierge en colère ou qui parlerait de « son projet » pour l’Église, qui pourrait différer de celui de Dieu. « Il 

s’agit donc de prêter attention à ce que les manifestations de Medjugorje dans leur ensemble nous rappellent des 

enseignements de l’Évangile » et non pas un message contraire ou perverti, a rappelé le dicastère. Enfin, « certains messages 

dans lesquels la Vierge donne des ordres sur les dates, les lieux, les aspects pratiques, prend des décisions sur des sujets 

ordinaires » doivent être « discernés en communauté », a-t-il complété. Les prochains messages devront être « évalués puis 

approuvés » avant de pouvoir être considérés « comme des textes édifiants » par les fidèles. Un point de vigilance est aussi 

porté sur les voyants qui auraient reçu des messages de la Vierge, précisant que « les conclusions de cette note n’impliquent 

pas un jugement sur leur vie morale ». (…) 

Source : La Vie (Marie-Lièvine Michalik – 20/09/24) 

Une étude, réalisée par Jérôme Fourquet/IFOP à la demande du RASSO (association des aînés et anciens Guides et 

Scouts d’Europe) et dévoilée le 19 septembre, a mesuré pour la première fois l’utilité sociale du scoutisme.  

Un triple constat s’impose à la lecture de cette étude : 

1. Les anciens scouts font preuve d’un niveau d’implication civique et associative bien supérieur à celui du grand public 

(engagement civique, bénévolat, conscience des grands sujets environnementaux). 87 % des anciens scouts sont 

engagés dans une association pour seulement 33 % du grand public. 

2. Les anciens scouts témoignent d’un meilleur niveau de bien-être et de santé mentale que le grand public. Ils situent 

leur niveau de bien-être à 7,9/10. C’est 6,3/10 pour la moyenne des Français. Un niveau de bien-être expliqué par 

une vie sociale et un mode de vie largement inspirés par leur expérience scoute. 

3. Le scoutisme est un atout dans la vie professionnelle, non seulement pour les anciens scouts eux-mêmes, mais in fine 

pour leurs collègues et leurs entreprises : 93 % des anciens scouts déclarent que leur expérience scoute constitue un 

atout dans leur vie professionnelle. 

Pour en savoir plus : https://www.lerasso.com/global/gene/link.php?doc_id=102&fg=1  

https://www.lerasso.com/global/gene/link.php?doc_id=102&fg=1
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C’est finalement à la messe de 10 h 30, en l’église Saint-François-de-Sales, que le père Augustin Dawili Mandaolo, 

sera installé officiellement par le père Pierre Machenaud, vicaire épiscopal et curé d’Eaubonne. Ils seront entourés par de 

nombreux prêtres. 

Un représentant de la municipalité remettra les clés de l’église Saint-Nicolas sur le parvis avant que commence la 

messe. C’est en images et en paroles que sera ensuite présentée la paroisse au père Augustin, par l’EAP. C’est après 

l’homélie du père Machenaud que le rite d’installation conduira le nouveau curé à accepter sa mission et à professer sa foi. 

Les différents lieux consacrés à son ministère seront ensuite présentés au père Augustin. Et ce sera ensuite la liturgie 

eucharistique et la communion.  

Après la messe, dans la salle du Bon Pasteur, tous sont invités à un verre de l’amitié et à un repas partagé, chacun 

amenant un plat. 

Dans l’histoire de notre communauté, cette installation sera un temps fort majuscule. 

 

Notre nouveau curé est né en 1972, au Congo (RDC). En 1989, il entre au petit séminaire et, en 1994, effectue des 

études philosophiques au grand séminaire St-Jean-Baptiste. Après un stage de régence dans une paroisse, il poursuit ses 

études théologiques au grand séminaire Sts-Pierre-et-Paul. Il poursuit avec des études de droit canonique à l’Université 

Catholique du Congo, puis de 2019 à 2022 à l’Institut Catholique de Paris. 

Entre temps, il a été ordonné prêtre en octobre 2004 et nommé 

éducateur au petit séminaire Saint-Joseph de Yakamba. Après avoir occupé 

une charge de vicaire dans la paroisse Sainte-Thérèse-de-l’Enfant-Jésus de 

Bangabola, il devient en 2007 le curé de la paroisse Notre-Dame de Fatima de 

Karawa. En 2010, il est nommé coordinateur diocésain des écoles 

conventionnées catholiques de son diocèse. Il redevient curé de la paroisse 

Saint-Raphaël de Yakamba mais seulement de 2014 à 2015. L’enseignement 

se rappelle à lui en 2015 et il devient chef d’établissement de l’Institut 

Yakamba. En 2019, il rejoint la France pour terminer ses études et décrocher 

son diplôme de droit canonique.  

Ensuite, avec l’accord de l’évêque du diocèse congolais de Budjala, 

le diocèse de Pontoise l’accueille comme vicaire paroissial à Saint-Maclou, à 

Pontoise. Et en ce 6 octobre 2024, commence son premier ministère de curé 

en France, après une longue et précieuse expérience en Afrique. Bienvenue 

dans votre nouvelle paroisse, père Augustin. 

 

Marcel Van (Vietnam, 1928-1959) a beaucoup souffert de la part de prêtres violents ou indignes durant son enfance et lors 

de sa formation religieuse. Mais de ces blessures ont jailli la miséricorde et la prière pour tous les prêtres.  
 

O Jésus, nous t’en prions, règne dans le cœur des prêtres. 

Que ton Amour pénètre librement au plus intime de leur cœur et qu’ils soient 

livrés tout entiers à ton Amour. 

Donne-leur un zèle ardent pour étendre ton règne et plonger la terre entière 

dans le brasier de ton Amour. 

Qu’ils se rapprochent de toi pour te consoler et te protéger des blessures que 

t’infligent les prêtres qui se sont égarés loin de toi. 

O Marie, protège ceux dont tu es la mère, jette sur eux ton regard 

compatissant, aide-les à vaincre tous les obstacles qu’il leur faudra 

surmonter. 

 



 

PAROISSE CATHOLIQUE DU PLESSIS-BOUCHARD 

Accueil au secrétariat (porte sur côté gauche de l’église) mercredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 17 h 30  

et samedi à la salle du Bon Pasteur (derrière l’église au fond porte vitrée) de 10 h à 12 h 

 
 

 

Offices et messes  Défunte de la semaine : Marie-Hélène de THIERRY de FALETANS 

Samedi  5  

St-Nicolas 15 h 00 

  18 h 00 

St-François-de-Sales 

Dimanche  6  

St-François-de-Sales 10 h 30 

Ste Faustine Kowalska  

Baptême Théa RAMBAUD QUINTON 

Messe pour  la libération des âmes du purgatoire 

   Denise NEYRET 

 

Messe pour   Lucie et Louis GODIN,    Antonio PIRES et ses parents 

   Antonio ABREU 

Mardi  8 18 h 30 

St-Nicolas 19 h 00 

Messe pour   Antonio TORRES DA COSTA 

Prière du chapelet 

Jeudi  10 St-Nicolas 14 h 30 

  18 h 00 

St-François-de-Sales 19 h 00 

Obsèques Jules GENIN 

Adoration et confessions 

Messe pour   Nicolas KIOSSEOGLOU 

Vendredi  11 

St-Nicolas 08 h 45 

St Jean XXII 

Messe pour   Nicole GOIDIN 

Samedi  12 08 h 45 

 

St-François-de-Sales 09 h 15 

Messe pour les bienfaiteurs de la paroisse  

et messe pour   Marguerite HERVIEUX 

Prière du chapelet 

 

Merci aux 10 paroissiennes et paroissiens qui ont effectué 

le grand ménage d'automne dans l'église St-François 

samedi 28 septembre. 

Yanick Gaillard et l’équipe. 

 

 

Théa RAMBAUD-QUINTON  

le samedi 5 octobre 

Théo KERVINIO  

le dimanche 20 octobre 

Dans le but de centraliser les demandes, nous vous prions 

de déposer vos demandes de messes : 

• au secrétariat aux heures d’ouverture 

• ou sous enveloppe dans la boîte aux lettres sur le côté 

de l’église St-François-de-Sales. 

Le secrétariat est ouvert le mercredi de 9 h 00 à 

12 h 00 et de 14 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 

9 h 00 à 12 h 00. 

Vos demandes doivent parvenir au plus tard le mercredi 

matin pour le week-end suivant. 

Merci de votre compréhension. 

 dimanche 6 octobre 

 

 

Éveil à la foi :  

un dimanche par mois 9 h 45 – 11 h 30 

KT : 

   le samedi à 16 h 30 + messe   OU 

 le dimanche à 9 h 00 + messe 

6e et 5e :  

un samedi sur deux de 10 h à 12 h 

4e et 3e :  

un vendredi sur deux de 19 h 30 à  

      21 h 00 

Aumônerie lycée :  

un vendredi sur deux de 19 h 30 à 21 h 30. 

 


